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1.Objectifs du système de signalement
	 Dans le cadre de la Politique « A l’abri de la maltraitance », le sys-
tème des procédures de signalements vise à garantir un traitement rigou-
reux, confidentiel et équitable de tout signalement relatif à des faits de mal-
traitance au sein du Scoutisme Béninois. Il assure la protection des enfants, 
jeunes et adultes, qu’ils soient victimes, témoins ou lanceurs d’alerte, et per-
met une réponse rapide et appropriée à des cas de maltraitance.  

2.Définitions clés 
	 - Signalement : Action de rapporter une suspicion ou un fait avéré 
de maltraitance
	 - Lanceur d’alerte : toute personne (enfant, jeune, adulte, chef, pa-
rent, personnel salarié, bénévole ou partenaire) qui, de bonne foi, signale ou 
révèle au responsable compétent du Scoutisme Béninois un acte, un com-
portement ou une situation susceptible de constituer une maltraitance, un 
abus, une négligence ou un risque pour la sécurité, le bien-être ou les droits 
d’un enfant, d’un jeune ou d’un adulte au sein du Mouvement. Le lanceur 
d’alerte agit dans l’intérêt de la protection des personnes et non pour nuire. 
Il bénéficie d’une protection contre toute forme de représailles, discrimina-
tion ou sanction conformément aux principes de la présente politique et 
aux lois en vigueur.

3.Canaux et dispositif de signalement
	 Les signalements peuvent se faire par :
	 - Mail via l’adresse sécurisée dédiée : plaintemaltraitance.sb@gmail.
com 
	 - Entretien en présentiel avec un/des membre.s de Cellule d’Ecoute 
ou un Référent
Le formulaire de signalement est mis à la disposition des Chefs d’Unités, 
Chefs de Groupes, Commissaires de Districts Scouts et Commissaires de 
Régions, il est téléchargeable sur le site web de l’association.

4.Cas relevant de la Politique « A l’abri de la maltraitance »
4.1.Les cas de « A l’abri de la maltraitance »

	 Les cas classés sous « À l’abri de la maltraitance » concernent toutes 
les situations où un enfant, un jeune ou un adulte est victime ou exposé à 
des comportements, actes ou négligences pouvant nuire à sa sécurité, sa 
dignité ou son développement.
	 .Violence physique 
	  - Coups, bousculades ou blessures volontaires
	  - Châtiments corporels
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	  - Forcer un enfant ou un jeune à faire des activités physiques ex-
trêmes comme punition
	 .Violence psychologique ou émotionnelle 
	  -Humiliation, insultes, moqueries, menaces
	  -Dévalorisation continue ou harcèlement verbal
	 .Abus sexuel 
	  - Gestes ou attouchements à caractère sexuel
	  - Propos ou comportements à connotation sexuelle
	  - Relations sexuelles ou amoureuses avec des mineurs (même 
consenties)
	  - Exploitation sexuelle
	 .Négligence 
	  - Omission de fournir nourriture, soins, sécurité, accompagnement 
adéquat
	  - Laisser un enfant seul ou dans un environnement dangereux
	  - Ne pas signaler un cas de maltraitance connu
	 .Exploitation 
	  - Faire travailler des enfants ou des jeunes pour en tirer du profit pé-
cuniaire
	  - Imposer des tâches ou des responsabilités excessives ou inappro-
priées à l’âge des enfants ou des jeunes
	 .Discrimination
	 -Traitement différencié selon le sexe, l’origine, la religion, la situation 
familiale, le handicap, etc.
	 - Favoritisme injustifié ou rejet
	 .Harcèlement (moral ou sexuel)
	 - Répétition d’actes ou de propos visant à intimider, ridiculiser ou 
exclure
	 - Harcèlement en ligne (cyberharcèlement)
	 .Non-respect de la vie privée ou de l’intimité 
	 - Prise et diffusion de photos/vidéos sans autorisation.
	 - Intrusion dans les espaces privés (tentes, huttes, toilettes, douches) 
sans respect.
	 .Abus d’autorité 
	 - Utilisation abusive du pouvoir ou de la position de responsabilité.
	 - Menaces de sanctions injustes ou arbitraires.
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4.2.Cas à traiter par la structure nationale et cas à traiter par 
les régions
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5.Protocole de signalement
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6.Principes directeurs
	 - Confidentialité : toutes les informations sont protégées et acces-
sibles uniquement aux personnes habilitées.
	 - Protection du lanceur d’alerte : aucune sanction ni représailles 
ne peut être exercée contre une personne ayant signalé de bonne foi.
	 - Impartialité : traitement équitable et respectueux des droits de 
toutes les parties.
	 - Traçabilité : chaque signalement reçoit un numéro de dossier et 
fait l’objet d’un suivi administratif rigoureux.
	 - Célérité et rigueur : les délais de traitement sont strictement res-
pectés pour éviter toute aggravation des préjudices.
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ANNEXES
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Adopté à Bohicon, le 13 décembre 2025
Pour le Conseil National Ordinaire,
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